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Visé, le 24 février 2009
Monsieur Javaux
Co-président Ecolo
Espace Kegeljan 

Avenue de la Marlagne, 52 

5000 Namur
Concerne: Centrale TGV Visé – vos références: sf/JMJ/xad/lp/08.1958

Monsieur le Co-président,
Je fais échos au courrier du 17 décembre 2008 de Monsieur Marcel Neven, Député-Bourgmestre, et Luc Lejeune, Premier Echevin de la Ville de Visé concernant le projet de Centrale TGV sur le site de Navagne à Vise.
Mis à part certaines pratiques politiques locales qui tentent, vainement et avec de piètres arguments, à minimiser l’importance du débat démocratie; je souhaite vous faire parts de la position de l’opposition citoyenne locale au projet et en appeler au débat parlementaire.
La ‘Cellule de Réflexion’ a en effet mis très tôt en évidence les incohérences dans les politiques d’aménagement du territoire et de développement durable pour la région soulignant au passage la puissance démesurée de la centrale au gaz, la plus puissante jamais construite en Belgique, ses incidences écologiques et environnementale pour la Basse-Meuse.  
La Cellule a développé un argumentaire solide et a supporté des propositions alternatives portées par des industriels, notamment dans des projets de cogénération biomasse. 

Mais avant tout chose la Cellule en appelle à une prise de responsabilité des politiques dans ce dossier.

Remplacer le charbon ou l’atome par le gaz, n’est pas une solution.  Elle l’est encore moins que la solution TGV postpose le débat de 20 années et se fait au détriment du cadre de vie déjà durement éprouvé.

Selon notre perspective, deux axes de travail doivent être pris en considération afin d’agir de façon efficace et durable sur les modes de productions (offre) et les habitudes de consommations (demande).

Aussi les deux leviers suivants sont-ils indissociables dans un marché libéralisé qui permet à l’entrepreneur de cibler son cadre d’investissement ainsi que son marché, et ce tout particulièrement dans le secteur de l’électricité :  

· La fiscalité comme moteur de la consommation responsable

· Un cadre d’investissement cohérent avec la fiscalité
Il s’agit aujourd’hui et avant tout de reformer la fiscalité afin de décourager d’une part la consommation de produits et services polluants par la mise en place d’une échelle de taxation (tva) proportionnelle à leur impact écologique, et d’autre part de sauvegarder le système de financement des fonds sociaux par le glissement de la taxation sur le travail vers la taxation pollution précitée.  On se référera ici aux études menées par Lester R. Brown et au «Plan B 3.0»

Le ralentissement de la consommation des ménages et ses changements structurels inhérents sont une opportunité à ne pas manquer.     

 

Dans le domaine de l’Electricité le cadre régulateur des investissements tant privés que publics doit être en phase avec la fiscalité au risque de promouvoir le paradoxe d’une production décentralisée et transfrontalière (on produit et fourni majoritairement gris mais on vend vert pour assurer l’image du produit).  L’effet d’aubaine des certificats verts étant lui-même positif mais limité.  

Prenons pour exemple la Belgique, la libéralisation a vu naître un réseau de producteurs et fournisseurs qui n’ont d’autres objectifs que de développer respectivement leur capacité de production à moindre prix (ex. SPE http://www.spe.be/att/inthepress/20081022_LEcho_SPE-Luminus_veut_doubler_de_taille_à_l_horizon_2015.pdf), et leur image responsable (green washing).

Les organes de contrôles ne fonctionnant pas/mal ou étant bridés par des préaccords, le financier reste au commande.
Ne nous leurrons pas, la Belgique est d’un point de vue géopolitique idéale pour développer les moyens de production de type TGV, charbon et nucléaire, mais peu intéressante financièrement dans le cadre du renouvelables.  La FEBEG et son président Luc Strerkx n’ont de cesse de lancer des avertissements aux gouvernements dans ce domaine.  

Alors comment promouvoir l’investissement en Belgique tout en garantissant sa qualité écologique ?   

La réponse fondamentale a apporté à cette problématique passe par la mise en place d’une loi cadre qui guiderait les investissements tant publics que privés vers les énergies renouvelables et découragerait les investissements contraires à ce même principe.  

Le secteur électrique s’adaptera progressivement aux nouvelles exigences si soutenu dans un premier temps par 
· le maintien à cours termes des sites de production pour permettre la transition 

· un cadre d’investissement souple, rapide et fiable dans les énergies renouvelables. 

· une mesure compensatoire pour les faibles revenues (montant forfaitaire ou diminution de la TVA)

Il est par ailleurs essentiel d’assurer l’approvisionnement cours terme par les investissements dans les interconnections du réseau.  

Ceci peut être atteint en régulant les taux d’intérêt ou bien simplement en interdisant le financement des entreprises qui ne remplirait pas les conditions nécessaires.  Aussi le décret DAR/PIR, même si discutable a bien des égards, peut-il apporter un début de réponse aux nécessités du cadre d’investissement.  

Par le jeu de ces deux initiatives (fiscalité + cadre d’investissement), la Belgique deviendrait progressivement un marché libéralisé encadré.   
Ce principe est déjà en partialement en application pour les entreprises qui développement les mines anti-personnel ainsi que les sous-minutions.  

Une erreur serait par contre de croire qu’une évolution de la fiscalité s’accompagne d’une taxation des biens mobiliers et de la plus-value boursière, en effet des secteurs tels que l’électricité doivent rester attractif pour l’investisseur et nécessite des apports de liquidités importants (crédit bancaire/augmentation de capital) afin de financer le recours aux nouvelles technologies et autres concepts des mini-centrales/cogénération.  
Il ne faut en aucun cas décourager l’investissement, mais l’encadrer selon les nécessités et pour le bien être des populations. 
Et cela commence par un meilleur encadrement de l’investissement de SPE/LUMINUS de 620 Millions d’EURO à Navagne.
Dans l'espoir d’avoir retenu votre attention, veuillez agréer Monsieur le Co-président, en l'expression de mes salutations distinguées.

Geoffrey Belboom
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